
Programme de formation
EAU-06R - Tours aéroréfrigérantes - Gestion du risque - Renouvellement

Durée : 4 heures  -  1 jour Tarif : 150,00 €

Votre Contact

Ophélie ZENG – Tel : +33181727188 – Mail : ozeng@afortech.com

Enjeux

Répondre aux exigences de l'article 23 de l'arrêté du 23/12/13. S'assurer que les personnes sont formées en vue 
d'appréhender les risques de dispersion et de prolifération de légionnelle associées à l'installation ICPE.

Objectifs de la formation

Connaître les dernières évolutions.
Actualiser ses connaissances réglementaires.
Réaliser un retour d'expérience et de connaissances.
Connaître les nouveaux produits.
Obtenir un avis d'expert sur les problèmes rencontrés.

Public visé

Mainteneurs d'installations classées au titre de l'article 2921. Techniciens. Chargés d'affaires. Responsables 
CHSCT. Toute personne intervenant au voisinage des installations.

Prérequis

Avoir suivi la formation initiale EAU-06 et avoir obtenu le certificat d'aptitude à la désinfection des réseaux et à la conduite
des réseaux d'eau et tours aéroréfrigérantes.

Matériel nécessaire

Description

Les conditions de prolifération et de dispersion des légionnelles.
Les moyens préventifs, correctifs et curatifs associés (y compris caractéristiques et stratégie d'utilisation des produits de 
traitement, et moyens de surveillance). Les dispositifs de l'arrêté du 23/12/2013.

https://afortech.com/catalogue/formation/48/tours-aerorefrigerantes-risques-de-presence-de-legionelle-exploitation-et-maintenance/


Modalités pédagogiques

Apports théoriques, supports de cours et textes règlementaires.
Apports pratiques : exemples, échanges entre participants (retours d'expériences).

Modalités d’évaluation et de suivi

Un questionnaire à choix multiples (QCM) en fin de formation.

Profil  du formateur

Ingénieur spécialisé dans le domaine de l'eau (corrosion, antipollution). Très bonnes connaissances terrain. Dirigeant 
d'une société de traitement et d'analyse de l'eau.
Formateur expérimenté.

Informations complémentaires

Suivant l'article 23 de l'arrêté du 14 décembre 2013 cette formation, devra être renouvelée tous les 5 ans.

Les plus

Connaître la législation en vigueur et mettre en place des mesures préventives et curatives. Obtenir le certificat d'aptitude 
à la désinfection des réseaux et tours aéroréfrigérantes.

Prochaines sessions
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